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Pour garantir que cette Déclaration de Kpalimé devienne un véritable outil d’action et ne reste 
pas un simple texte, nous proposons un plan structuré selon trois horizons temporels :

Diffusion large de la Déclaration auprès des institutions nationales, régionales et 
internationales.

Organisation d’ateliers de formation sur le montage de projets et l’accès aux 
financements climatiques pour les jeunes et les communautés locales.

Mise en place de plateformes d’échanges multi-acteurs pour favoriser la collaboration et 
le partage de bonnes pratiques.

Court terme (0-12 mois)

Intégration progressive des recommandations dans les politiques publiques et plans 
sectoriels.

Lancement de projets pilotes financés conformément aux principes proposés par la 
Déclaration.

Mise en place d’un suivi-évaluation participatif avec indicateurs partagés entre jeunes 
experts, communautés et partenaires stratégiques.

Moyen terme (1-3 ans)

Pérennisation des financements pour les projets communautaires d’adaptation et 
d’atténuation.

Évaluation d’impact des mesures mises en œuvre et ajustement des actions en fonction 
des résultats.

Mise à jour régulière de la Déclaration pour refléter les évolutions climatiques, 
technologiques et sociales.

Long terme (3-5 ans)

Création d’un Comité de Suivi au sein du Hub JEF, composé de jeunes experts 
francophones, de représentants de la société civile et de partenaires stratégiques.

Mandat du Comité : assurer le suivi de l’intégration des recommandations dans les 
politiques nationales et locales, organiser des rencontres annuelles (en ligne ou 
physiques) pour mesurer les progrès et partager les réussites.

Publication d’un rapport annuel de suivi, accessible à tous, pour garantir transparence et 
redevabilité.

Gouvernance et suivi
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